
L e ressortissant belge Ba-
har Kimyongur, sympathi-
sant de l’organisation tur-

que d’extrême gauche DHKP-C
dont le procès se clôturera le 7 fé-
vrier prochain devant la cour
d’appel d’Anvers, compte porter
plainte pour « coalition de fonc-
tionnaires » et exiger des répara-
tions civiles de l’Etat belge, ainsi
qu’il en a déjà obtenu des Pays-
Bas qui avaient décrété son arres-
tation en avril 2006 sans fonde-
ment, malgré les efforts déployés
par la Belgique pour le livrer à la
justice turque.

Ainsi que nous le révélions (Le
Soir du 22 janvier) sur foi du rap-
port du Comité R (contrôle des
services de renseignements), des
représentants de la Justice, de
l’Intérieur, du Premier ministre,
de la police fédérale, du parquet
fédéral et de la Sûreté de l’Etat
avaient tenu une réunion secrète
organisant la livraison de ce Bel-
ge aux Turcs, via une arrestation
planifiée aux Pays-Bas. Ce rap-
port confondant, qui révèle que
le gouvernement a voulu livrer il-

légalement un Belge à une puis-
sance étrangère, n’a suscité aucu-
ne réaction de l’ex-ministre de la
Justice Laurette Onkelinx (PS)
qui renvoie à son successeur Jo
Vandeurzen (CD&V), lequel ren-
voie à… Laurette Onkelinx (dont
la cheffe de cabinet adjoint prési-
da la réunion secrète).

Armand Dedecker (MR), prési-
dent du Sénat et du comité de sui-
vi des services de renseigne-
ments, renvoie de même à son
prédécesseur, Anne-Marie Lizin,
qui a toujours refusé de s’expri-
mer sur ce dossier. Jean Cornil,
député PS, qui avait milité pour
la libération de Bahar Kimyon-
gur sans connaître l’existence de
la réunion secrète, refuse désor-
mais de s’exprimer : « J’ai soute-
nu Bahar à titre humanitaire. Je
ne m’immisce pas dans la politi-
que. Et puis, la ministre de la Jus-
tice est de mon parti ». Pierre Ga-
land (PS), alors sénateur, avait
lui aussi apporté son soutien à Ba-
har Kimyongur, menacé d’être li-
vré à la Turquie « où se pratique
la torture ». Il juge indigne qu’un

Etat de droit ait pu envisager de
livrer un de ses nationaux.

Hier, le sénateur Ecolo Josy
Dubié a interpellé au Sénat le

nouveau ministre de la Justice Jo
Vandeurzen. Le nouveau minis-
tre a refusé d’incriminer ou de se
rallier à la position d’Onkelinx,

faisant valoir que la Belgique au-
rait respecté des engagements
européens à l’égard des Pays-
Bas. Il a fait semblant d’ignorer

que la Belgique avait été sollici-
tée par la Turquie pour organiser
la livraison de Kimyongur… ■  
 MARC METDEPENNINGEN

Le gouvernement a choisi de cou-
vrir par un silence assourdissant
et par des mensonges le plan (qua-
lifié de « machiavélique » par un
agent de la Sûreté) concocté le
26 avril dernier par des magis-
trats, des policiers, de hauts fonc-
tionnaires de l’Intérieur, de la Justi-
ce et des services du Premier mi-
nistre, visant à livrer aux services
secrets turcs, via les Pays-Bas, le
ressortissant belge Bahar Kimyon-
gur, dont nous ne partageons pas
les idées extrémistes.
Ce silence est effarant. Il nous fait
peur.
Peur, d’abord, parce que l’Exécu-
tif, quoiqu’il s’en défende, a bel et

bien bafoué les règles de confian-
ce (le simple respect de la loi) qui
fondent sa légitimité auprès des
citoyens et qu’il en revendique la
totale impunité.
Peur, aussi, parce que l’existence
désormais avérée de ce « plan ma-
chiavélique » démontre que la lut-
te prétendue contre le terrorisme
ouvre la porte à tous les excès et
les illégalités, au motif putatif que
cet impératif justifierait toutes les
exceptions à la loi et aux libertés.
Peur encore parce que des magis-
trats ont prêté leur concours à cet-
te sordide farce, abaissant l’hon-
neur de leurs fonctions et du Pou-
voir qu’ils représentent aux inté-
rêts d’une politique à laquelle ils
n’ont, en principe, pas égard.
Peur, enfin, parce que des séna-
teurs et des députés (à l’exception
notable d’Ecolo, îlot esseulé de
l’opposition) se sont pliés aux in-
jonctions de leurs frères et sœurs
de partis et se sont abstenus lâche-
ment d’exiger des comptes.
L’Etat de droit a été injurié par
tous ceux-là qui prétendent habi-
tuellement faire la leçon aux répu-
bliques bananières.
La peur, vraiment, nous habite.

L es témoins défilent. Près de
cinquante, hier. Des Belges

et des Français : il y a belle luret-
te que la frontière s’est perdue
dans les délicieuses gibbosités
du paysage, entre Florenville et
Carignan.

Aline Jacquier était elle-même
française, née à Bar-le-Duc. Elle
était, paraît-il, arrivée avec des
pieds de plomb à Florenville où
sa mère, divorcée, avait repris la
gérance de l’Intermarché. Au fil
du temps, Aline s’était si solide-
ment enracinée dans la bourga-
de qu’il n’était plus question
pour elle de jamais en partir.

Elle n’y comptait, c’est vrai,
que des amis, issus pour la plu-
part de la petite communauté
scolaire de l’Institut Sainte-An-
ne, l’établissement où elle avait
terminé ses secondaires en juin
2000. Le terminus de son par-
cours scolaire : Aline, à 18 ans,
avait choisi d’intégrer le monde
du travail qu’elle fréquentait dé-
jà par intermittence quand elle

faisait des « extras » à l’Hostelle-
rie d’Orval. Depuis l’été, elle tra-
vaillait comme caissière à l’Inter-
marché.

C’était, disent les témoins,
« une fille sans problème ». Gen-
tille, agréable, polie, réservée,
très souriante. Et incroyable-
ment sociable : elle était très im-
pliquée dans la vie associative de
la région. Elle fréquentait, no-
tamment, le groupe des jeunes
de Pin dont elle avait longtemps
envisagé, semble-t-il, de rejoin-
dre la soirée de réveillon, le 31 dé-
cembre 2000. Au lieu de quoi, el-
le avait convié Didier Bertin et
Thomas Z. à souper – « juste une
raclette » – dans l’appartement
qu’elle occupait seule, depuis
peu, tout à côté de l’Intermarché.
Elle avait quartier libre : ce soir-
là, sa mère et son beau-père
avaient quitté Florenville vers
18 heures pour aller réveillonner
dans leur résidence de Beaupré-
sur-Aire, en France. A minuit,
Aline les avait appelés pour leur

présenter ses vœux et dire que
tout allait bien. Une bonne fille.

Thomas Z. dormait souvent
chez Aline – « en tout bien, tout
honneur » – parce que sa présen-
ce la rassurait : il était arrivé, pa-
raît-il, qu’on tambourinât en plei-
ne nuit à la porte de son loge-
ment, ou qu’elle fût réveillée par
des appels anonymes.

Il y avait les vrais potes, com-
me Thomas Z, avec lesquels Ali-
ne faisait la fête au « Storm », au
« New-Orleans » ou à « La Fer-
me ». Et il y avait les petits amis.
Les garçons avec lesquels elle
était sortie. Puis ceux sur les-
quels elle avait des vues et dont
elle couchait les noms, de son
écriture en ronde-bosse, sur cet-
te liste que les enquêteurs al-
laient retrouver dans ses affaires
personnelles. Elle appelait ça
« Ma liste des mecs ». Trente-
cinq noms. Au cours du procès,
plusieurs témoins ont appris,
ahuris et vaguement flattés,
qu’ils y figuraient : « Ah bon ? ».

Didier Bertin n’était pas du
nombre. « Aline, raconte une co-
pine, m’avait dit qu’elle ne le
trouvait pas beau. » ■  
 STÉPHANE DETAILLE

Bruce Sauw sera
soumis au polygraphe
Hier matin, le président Luc Lam-
brecht a fait droit à la demande
des avocats de Bruce Sauw, le
principal accusé, qui deman-
daient que leur client soit soumis
au polygraphe avant l’issue de
son procès. Il subira ce week-end
le test du détecteur de menson-
ge dont les résultats seront com-
muniqués à la cour dès la reprise
du procès, ce lundi. Les défen-
seurs du jeune homme ont claire-
ment conscience de jouer leur va-
tout. « Mais nous estimions que
nous ne pouvions pas faire l’écono-
mie de ce test dès lors que notre
client n’a cessé, depuis son arresta-
tion, de dire que ses déclarations
sont sincères », nous a confié
Me Sven Mary. (St. D.)

« Ma liste des mecs »

UN SILENCE
ASSOURDISSANT

ET EFFRAYANT

LES MINISTRES se renvoient
la balle. Le Belge, victime
du « complot d’Etat »,
va demander des indemnités.

MARC METDEPENNINGEN

B ranle-bas de combat hier
matin sur le centre de tri de

Forchies-la-Marche. La police
locale des Trieux, des sections de
la fédérale, le comité P et la DPE
ont effectué une descente, dili-
gentée par la juge d’instruction
France Baeckeland. Depuis quel-
que temps, la magistrate a dans
le collimateur un certain Michel
Thénières, quadragénaire fran-
çais connu de la Justice, rompu
aux infractions environnementa-
les et aux faillites suspectes.

Trois dossiers connexes sont
pour l’instant à l’instruction à
charge de cet homme. Le pre-
mier concerne une organisation
criminelle liée à des infractions
au permis d’environnement qui
lui octroyait le droit d’exploiter
cinq containers de 30 m3 sur le
dépotoir de Forchies. Or, plus de
1.000 m3 ont été découverts sur
place. Un terrain situé à deux
pas de là et appartenant à la
SNCB faisait également l’objet
d’entreposages sauvages. Sans
parler de l’ancien carreau de mi-
ne, à la limite de Trazegnies, où
les déchets s’entassent sur près
de dix mètres de haut, et ce mal-
gré les scellés judiciaires que
Thénières a brisés pour conti-
nuer ses activités illicites.

L’organisation criminelle en-
globerait également plusieurs
chauffeurs de camion, ainsi
qu’un certain Hugues Manchel,
un homme de paille qui gère la
société Ecowast, aujourd’hui pro-
priétaire du site de Forchies.

Le deuxième dossier concerne
quant à lui une fraude fiscale et
des détournements d’actifs. Thé-
nières s’est en effet retrouvé à la
tête de trois sociétés aujourd’hui
faillies, à savoir Thénières-Riso,
Thénières et fils et une dernière
en son nom personnel. Il semble

que celles-ci aient permis diver-
ses confusions de patrimoine.

On sait aussi que l’une de ces
sociétés a vendu le dépotoir de
Forchies à Ecowast, qui est égale-
ment propriétaire de l’habita-
tion de Thénières. Cette maison
a d’ailleurs fait l’objet d’une per-
quisition. Des camions et une
Mercedes ont été saisis.

Le troisième volet est encore
plus sulfureux puisqu’il mouille
trois policiers locaux de la zone
des Trieux. Hier matin, le Comi-
té P a perquisitionné leur domici-
le, ainsi que le commissariat cen-
tral. Les enquêteurs soupçon-
nent leurs collègues d’avoir
« tuyauté » Thénières sur les
opérations policières qui l’ont vi-
sé par le passé et qu’il avait pu
mystérieusement déjouer. Il se
pourrait également que ces der-
niers aient fermé complaisam-
ment les yeux sur les activités illi-
cites de l’individu.

Mandat d’arrêt probable
Interrogé jusque dans la nuit

par la juge Baeckeland, Michel
Thénières ne semblait pouvoir
échapper au mandat d’arrêt.

L’homme serait alors en état
de récidive puisqu’il a déjà été
condamné pour des infractions
environnementales. Sanguin, il
sera également poursuivi pour
des faits de menaces. Véritable
touche-à-tout, Thénières fait
par ailleurs l’objet d’un dossier
de trafic d’armes à feu. On sait
par exemple qu’il a vendu l’arme
qui a servi à assassiner Myriam
Sappin, une institutrice de Mon-
tignies-sur-Sambre. Commandi-
taire du crime, le fils de la victi-
me avait chargé trois hommes
de supprimer sa mère. L’un
d’eux était un ex-chauffeur de
Thénières… ■   FRÉDÉRIC DUBOIS

Le gouvernement se défile

Commentaire

Dépôt de déchets
et fraude fiscale

Forchies-la-Marche

Quelque 1.867 jeunes ont été placés au cours de
l’année 2007 : 1.577 en IPPJ (institution publique
de protection de la jeunesse), 290 au centre
d’Everberg. On comptait 20 % de filles parmi
les jeunes placés en IPPJ. © DOMINIQUE DUCHESNES.
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Justice / Le meurtre d’Aline Jacquier aux assises d’Arlon

◆

labelgique
Kimyongur / Le nouveau ministre de la Justice ne désavoue pas Laurette Onkelinx

QUI A DÉCIDÉ de livrer Bahar Kimyongur à la Turquie ? Tous les
politiciens concernés se renvoient la belle. © D. DUCHESNES.

◆

Le Soir Vendredi 25 janvier 2008
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